
La Démocratie Française 

Fiche résumé pour le Brevet 

 

Qu'est-ce que la démocratie ? 

 

La démocratie est un système politique où le pouvoir appartient au peuple. En France, la 

démocratie française est un système vivant et évolutif qui repose sur la participation active 

de ses citoyens, la limitation des mandats, et la séparation des pouvoirs. En votant, en 

s'exprimant librement et en participant à la vie publique, chaque citoyen contribue à la 

vitalité de la démocratie. C'est grâce à cet engagement collectif que les valeurs de liberté, 

d'égalité et de fraternité sont préservées et renforcées. 

 

1. Les Principes de la Démocratie Française 

 

A. La Souveraineté du Peuple 

• Chaque citoyen français de plus de 18 ans a le droit de voter. 

• Les élections permettent aux citoyens de choisir leurs représentants et de participer 
à la prise de décisions importantes. 

 

B. Les Libertés et Droits Individuels 

• Liberté d'expression : Chacun peut exprimer ses opinions librement. 

• Liberté de réunion : Les citoyens peuvent se rassembler pour discuter ou 

manifester. 

• Liberté de la presse : Les journalistes peuvent informer librement la population. 

• Droits individuels : Droit à la justice, à l'égalité, à la protection sociale, etc. 

 

C. L'Égalité 

• Tous les citoyens sont égaux devant la loi, quelle que soit leur origine, leur sexe, leur 
religion ou leurs opinions. 

 

2. La Participation Citoyenne 

 
La démocratie française repose sur la participation active de ses citoyens. Voici comment 
chaque citoyen peut contribuer : 

A. Les Élections 



• Présidentielle : Tous les cinq ans, les citoyens élisent le Président de la République. 

• Législatives : Tous les cinq ans, les citoyens élisent les députés de l'Assemblée 

nationale. 

• Municipales : Tous les six ans, les citoyens élisent les conseillers municipaux. 

• Régionales et Départementales : Tous les six ans, les citoyens élisent les 

conseillers régionaux et départementaux. 

 

B. Les Référendums 

• Les citoyens peuvent être appelés à voter directement sur des questions importantes 
(par exemple, les réformes constitutionnelles). 

 

C. Les Pétitions 

• Les citoyens peuvent signer des pétitions pour demander des changements ou 
proposer de nouvelles lois. 

 

D. Les Manifestations 

• Les citoyens peuvent participer à des manifestations pour exprimer leurs opinions ou 
défendre des causes. 

 

E. Les Associations 

• Les citoyens peuvent s'engager dans des associations pour défendre des intérêts 
communs, comme l'environnement, les droits de l'homme, etc. 

 

3. Limitation et Durée des Mandats 

 
Pour assurer le bon fonctionnement de la démocratie et éviter les abus de pouvoir : 

• Limitation des Mandats : Le Président de la République ne peut pas exercer plus 

de deux mandats consécutifs. 

• Durée des Mandats : La durée limitée des mandats (5 ou 6 ans selon les élections) 
permet de renouveler régulièrement les représentants et d'éviter une concentration 
excessive de pouvoir. 

 

4. Séparation et Contre-Pouvoirs 

 
La démocratie repose également sur la séparation des pouvoirs et les contre-pouvoirs : 

• Séparation des Pouvoirs : La France est organisée selon la séparation des 

pouvoirs législatif (Parlement), exécutif (Président et Gouvernement) et judiciaire 
(tribunaux). Cette séparation assure que chaque pouvoir contrôle et limite les autres. 

• Contre-Pouvoirs : Les médias, les syndicats, et les organisations de la société civile 
jouent un rôle crucial en surveillant les actions du gouvernement et en défendant les 
intérêts des citoyens. 


